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Commune de MACOURIA 

1, rue Benjamin Constance  

GF 97355 - MACOURIA 

 

Marché public de travaux 

N°2024PA31 

 

 

REALISATION VOIRIE - PARKING ET CLOTURES DU BATIMENT 

HANGAR A VELO 

 

Marché passé en procédure adaptée, en application de l’article R. 2123-1, 1° du code de la 

commande publique. 

CCAG applicable au marché public : CCAG Travaux. 

 

 

Cahier des Clauses Techniques Particulières 

(C.C.T.P.) 
 

 

 

 

 

 

 

Date limite de remise des offres : Vendredi 15 novembre 2024 
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Article 1 : OBJET DU MARCHE 
 

Le présent marché a pour objet la Réalisation de la voirie-parking ainsi que la clôture pour le bâtiment 

Hangar à vélo de la Ville de Macouria, les entreprises devront réaliser les travaux nécessaires 

conformément aux textes de lois en vigueurs. 

 

Le lieu d’exécution des travaux est au 42 Avenue Lucien BACE – RN1 Bourg de Tonate (Cf. Plan de 

situation)  

 

Article 2 : DEFINITION GENERALE DU PROJET 
 

2.1. Allotissement : 
 

Le marché fait l’objet d’un découpage en 2 lots. 

 

Lot n°1 : Voiries et Parking  

Lot n° 2 : Clôtures et portails 

 

L’opération consiste au renforcement d’une voie d’accès et la mise en sécurité du site : 

 

- Renforcement de la voie d’accès,  

- Mise en œuvre des parkings, 

- Dépose clôture existante, 

- Mise en œuvre de soubassement béton de la clôture, 

- Fourniture et pose de la clôture  

- Pose de boucle au sol  

 

2.2. Procédure 
 

Il s’agit d’une consultation ouverte passée selon la « procédure adaptée » conformément aux 

dispositions de l’article R.2123-1, l’article L2123-1 du Code de la Commande Publique. 

 

Les entrepreneurs fourniront obligatoirement une offre conforme aux prescriptions du présent CCTP 

accompagnée d’une décomposition du prix global et forfaitaire. Les prix sont réputés complets et nets. 

Les offres feront ressortir clairement, soit dans le devis quantitatif, soit dans une notice descriptive, la 

marque et le type ainsi que les caractéristiques détaillées des matériels entrant dans les propositions. 

Le prix global comprendra implicitement toutes les fournitures et tous les accessoires non mentionnés 

mais nécessaires au parfait achèvement des ouvrages pour l’obtention d’une livraison en parfait état 

d’occupation du site. 

 

 

2.3. Durée et délai d'exécution du marché 

 

Le présent marché est conclu pour une période de 30 jours à compter de sa notification. Le pouvoir 

adjudicateur souhaite que les travaux soient réalisés avant le 15 novembre 2024. 

 

La durée maximale d’exécution des travaux est de 30 jours. Elle débute par l’ordre de service. 

 

Aucun dépassement du délai ne sera toléré en dehors de circonstances gênantes l’avancement des 

travaux tel que des causes pluviométriques ou préfectoral ou grèves. 

 

Au-delà des pluviométrie suivantes les jours de dépassement tolérés sont les suivants : 

30mm sur 1jour vaut 1j  

100 mm sur 7j consécutifs vaut 7jours 

Référence météo : Macouria Tonate 
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2.4. Mémoire technique (ensemble des lots) 

 

Les entreprises soumissionnaires seront tenues de fournir dans leur offre, un mémoire justificatif que 

chaque candidat se propose d’adopter pour l’exécution des travaux le concernant. Ce document 

comprendra notamment : 

- une note indiquant les principales mesures prises par l’entreprise pour gérer ses déchets de chantier. 

- une note indiquant les principales mesures pour assurer la sécurité, la santé et l’hygiène des agents 

sur le chantier. 

- une déclaration indiquant les moyens humains et techniques dont l’entrepreneur dispose pour 

l’exécution de ces travaux. 

- des indications concernant la provenance des principales fournitures et éventuellement, les références 

des fournisseurs correspondants. 

- des compléments selon le règlement de consultation (bruit, délais…) 

 

CETTE PIECE EST OBLIGATOIRE. 

 

Article 3 : CONDITIONS D'EXECUTION DES TRAVAUX ET OU DES 

PRESTATIONS 
 

3.1 – Modalités d’exécution 
 

Qu’ils figurent explicitement ou non dans la liste des prescriptions particulières, les travaux suivants 

sont dus par l’entreprise :  

 

- L’application des mesures de sécurité réglementaires 

- L’examen préalable des lieux 

- Le constat des existants avant travaux (climatiques, hydrauliques, marquage et piquetage 

des réseaux, natures des terrains, conditions d’extraction et d’approvisionnement des 

matériaux, réalisation fragmentée des travaux…) 

- L’implantation des ouvrages,  

- Les installations provisoires pour ce corps d’état 

- La fourniture et la pose du panneau de chantier 

- L’amenée, la mise en place, le repli de tous les matériaux et matériels nécessaires 

- Le nettoyage des chaussées souillées par ses engins, avec, éventuellement poste de nettoyage 

des camions 

- Les essais de contrôle des matériaux et ouvrages 

 

L’entreprise devra confirmer sa visite par une attestation de visite qui leur sera délivrée par le 

responsable du Service Technique. 

 

Visite préalable pour tous les lots : Les candidats devront avoir procédé à une visite préalable des 

lieux leur permettant d'établir leur offre en toute connaissance de cause. La visite des lieux est donc 

obligatoire. Les dates de visite du site seront vendredi 25 octobre 2024 à 9h00 

Vous devrez confirmer de votre présence à l’une des dates, aux mails suivants : 

• stdossou@villedemacouria.fr 

• wihoarau@villedemacouria.fr 

 

 

3.1.1. Réglementation générale applicable aux travaux 

 

Les travaux seront exécutés conformément aux règles de l’art et aux réglementations techniques 

définies au CCAG – Travaux. 

 

Le titulaire est toujours tenu de respecter, dans l’exécution des travaux ainsi que pour les installations 

et l’organisation de chantier, toutes les lois et textes réglementaires dans la mesure où ils concernent 

ses travaux. 

 

 

mailto:stdossou@villedemacouria.fr
mailto:wihoarau@villedemacouria.fr
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3.1.2. Réglementations techniques 
 

Les réglementations techniques qui régissent la plus grande partie des travaux, produits et procédés 

utilisés dans les travaux de bâtiment sont les suivants : 

 

- Les documents techniques unifiés (DTU) 

- Les normes françaises et/ou européennes 

- Les textes relatifs à l’accessibilité des personnes handicapées 

- Les textes relatifs à la protection des travailleurs (Code du travail) 

- Les règles ou recommandations professionnelles. 

Guide techniques SETRA - LCPC : 

- Réalisation des remblais et des couches de formes - GTR (2000) 

- Guide de dimensionnement SETRA-LCPC 1994 et Catalogue des structures des chaussées 

neuves SETRA 1998 

- Guide technique de l’assainissement 

 

Fascicule du CCTG – Travaux 

- Fascicule n°2 du CCTG « Terrassements généraux » 

- Fascicule n°4 du CCTG « Fournitures d’aciers et autres métaux » 

- Le fascicule n°23 du CCTG « Fournitures de granulats employés à la construction et à 

l’entretien des chaussées » 

-  Le fascicule n°25 du CCTG « Exécution des corps de chaussées » 

-  Le fascicule n°29 du CCTG « Exécution des revêtements de voiries et espaces publics en 

produits modulaires » 

- Fascicule n°62 Titre 1 « Conception et calcul des ouvrages et construction en BA – BAEL 91 

rév 99 » 

-  Le fascicule n°70 du CCTG « Ouvrages d’assainissement » 

 

 

Normes : 

- NFP 98-115 : assises de chaussée - exécution des corps de chaussée – constituants – 

composition des mélanges et formulation – exécution et contrôle 

 

- NFP 11-300 : Exécution des terrassements - Classification des matériaux utilisables dans la 

construction des remblais et des couches de forme d'infrastructures routières 

 

- NF P 18-101 : granulats - vocabulaire - définitions et classification 

 

- NF EN 1401 : Polychlorure de vinyle non plastifié – systèmes de canalisation en plastique 

pour les branchements et les collecteurs d’assainissement enterrés sans pression 

 

Liste non restrictive. 

 

3.1.3. Nature et qualité des matériaux et produits en général 
 

Les matériaux et produits prévus dans les DTU ou faisant l’objet de normes NF ou EN devront 

répondre au minimum aux spécifications de ces documents. 

 

Les laminés, profilés et tubes employés devront répondre aux conditions déterminées par les normes 

de qualité et les normes dimensionnelles en vigueur. 

Tous les laminés, profilés, tubes, etc. devant être mis en ouvrage, seront de première qualité : liants, 

nerveux, sans aspérités, ni crique, ni gerçure, ni brûlure ou autre défaut pouvant nuire à l’aspect ou à 

la qualité des ouvrages. 

 

Le titulaire devra fournir au maître d’ouvrage, les caractéristiques techniques et les certificats de 

conformités de l’ensemble des équipements. 
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La provenance des matériaux et des produits entrant dans la composition des ouvrages est soumise à 

l’approbation du maître d’ouvrage. 

 

Le titulaire doit l’intégralité des travaux nécessaires au complet et le parfait achèvement des opérations. 

En aucune façon, il ne pourra se prévaloir d’un manque de précision des plans et documents divers ou 

pour ne pas avoir proposé ou prévu dans le prix de caractère forfaitaire, tout dispositif, appareil ou 

accessoire non mentionné ici mais nécessaire pour le bon achèvement des travaux dans le respect de 

la réglementation en vigueur au moment de l’exécution. 

 

Le titulaire doit se conformer strictement aux dispositions légales et réglementaires relatives à l’hygiène 

et à la sécurité des ouvriers. Il devra pouvoir justifier de leur qualification concernant l’exécution des 

travaux confiés. 

 

Le titulaire a la responsabilité de la conservation de ses approvisionnements, qu’ils se trouvent hors ou 

sur le chantier. Il garde cette responsabilité jusqu’à la réception définitive. 

 

3.2 –Responsabilité de l’entrepreneur 
 

Le titulaire est responsable, pendant toute la durée du chantier, des dégâts qui pourraient survenir du 

fait des travaux aux bâtiments existants. Il devra de ce fait faire procéder à tous les travaux de 

réparation, de réfections ou de nettoyage nécessaires dans le délai fixé par le Maître d’Ouvrage, qui si 

cela n’est pas respecté, pourra les faire exécuter immédiatement aux frais de l’entrepreneur 

responsable, sans qu’il soit besoin de mise en demeure. 

 

3.2.1. Ouvrages non décrits implicitement 

 

Le présent cahier des charges décrit l’essentiel des ouvrages dus par l’entrepreneur. Même s’il ne 

définit pas dans le détail des ouvrages, ces travaux sont compris dans le marché au même titre que les 

autres ainsi que tous ceux nécessaires à la bonne finition des ouvrages. 

 

Le descriptif des ouvrages s’appuie enfin sur une solution technique répondant au programme et 

coordonnée entre les divers corps d’état. Il appartient en conséquence à l’entrepreneur qui modifierait 

certains points d’un corps d’état particulier, de prendre à sa charge les incidences éventuelles sur les 

autres corps d’état. 

 

3.2.2. Coordination avec les autres corps d’état 

 

Le titulaire des travaux est tenu de remettre dès réception de l’ordre de service les plans et 

réservations ainsi que les caractéristiques techniques de l’ouvrage. 

 

3.2.3. Traitement des déchets du chantier 

 

Les déchets de chantier devront être gérés et enlevés par l’entreprise d’une manière strictement 

conforme à la réglementation en vigueur. 

 

En cas de non-respect de cette clause, et sans qu’il soit besoin d’une mise en demeure, le maître 

d’ouvrage se réserve le droit de faire exécuter l’enlèvement par une entreprise de son choix et d’en 

imputer les frais à l’entreprise responsable. 

 

3.2.4. Nettoyages 

 

Il est rappelé que le titulaire doit le nettoyage parfait de ses différents postes de travail ainsi que des 

accès qu’il emprunte pour y parvenir aussitôt que nécessaire. 

Il aura en outre à sa charge, de veiller et de faire procéder au nettoyage des emprises sur le sol ainsi 

que les abords du chantier. 
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Le maitre d’ouvrage se réserve le droit d’ordonner toutes interventions dans le cas où il jugerait que 

l’état d’une partie ou la totalité du chantier le nécessite. 

Dans l’éventualité où son ordre ne serait pas suivi d’exécution, il fera effectuer le nettoyage par toute 

entreprise de son choix, les frais étant imputés à l’entreprise. 

 

3.2.5. Rendez-vous de chantier 

 

Des réunions de coordination pourront être organisées, chaque fois que le maître d’ouvrage le jugera 

utile, avec présence obligatoire du titulaire. 

 

 

3.3 – Réception des travaux et Garantie 
 

3.3.1. Réception des travaux 

 

Toute réception pourra être prononcée avec des réserves portant sur des imperfections mineures 

dont la reprise sera effectuée par le titulaire dans un délai de 8 jours et consigné sur le procès-verbal 

de réception, y compris plans de recollement. 

 

Un organisme de contrôle agréé, choisi par le Maître d’Ouvrage pourra effectuer des mesures et valider 

l’ouvrage ou l’installation. 

 

3.3.2. Garantie annuelle, Biennale et/ou Décennale 

 

Le titulaire garantit formellement la conformité de ses ouvrages à la réglementation nationale en 

matière de construction. 

 

Cette garantie, sera de 18 mois minimum sur l’ensemble des structures réalisées et seront également 

garanties étanches ce qui implique le remplacement dans les plus brefs délais, de toute partie 

d’ouvrage reconnue défectueuse, ainsi que la remise en état pendant cette période de tout élément 

qui serait détérioré dans des conditions d’utilisation normale. 

 

Les fournitures et les réparations faites seront garanties pendant un nouveau délai de 18 mois, et dans 

les mêmes conditions que lors des travaux initiaux. 

Par ailleurs, la date de réception avec ou sans réserve constitue l’origine de la garantie biennale et/ou 

décennale des ouvrages, pour application des articles 1792 et 2270 du Code Civil. 

 

3.4 – Sécurité du chantier 
 

Le titulaire prendra les mesures nécessaires pour assurer la sécurité dans l’enceinte et aux abords 

immédiats du chantier par : 

 

- La mise en place des panneaux de signalisation réglementaires 

- La mise en place de clôtures interdisant l’accès à toute personne étrangère au chantier. 

-  

3.4.1. Permanence gardiennage 

 

Il n’est pas prévu de gardiennage du chantier. Le titulaire aura donc l’entière responsabilité de son 

chantier contre les dégradations et les vols de matériaux ou de matériels jusqu’à la date de réception 

des ouvrages. 

 

Les détériorations ou vols constatés en cours de chantier seront réparés ou remplacés aux frais du 

titulaire, à charge pour lui de se faire couvrir par son assurance. 

 

3.4.2. Etat des lieux 

 

Le représentant du Maître d’Ouvrage fera un état des lieux avec le titulaire du marché, avant le début 

des travaux et après finitions de ceux-ci. 
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3.5 – Planning d’exécution 
 

Dès réception de l’ordre de service de démarrage des travaux, le titulaire sera tenu de confirmer au 

représentant du Maître d’Ouvrage un planning de déroulement de ses travaux afin que le maître 

d’œuvre puisse établir le planning détaillé des travaux à exécuter par l’ensemble des lots. 

 

Le titulaire est tenu de fournir un planning de chantier avec son offre. Ce planning devra tenir compte 

des sous-traitants. 

 

Le titulaire est réputé, avant la remise de son offre : 

 

- Avoir procédé à une visite détaillée des lieux et de son environnement. 

- Avoir procédé à la vérification des côtes et surfaces. 

- Avoir pris connaissance de la nature su sol. 

- Avoir apprécié correctement la configuration du site, l’accès et l’installation de chantier, la 

nature et les états des ouvrages existants. 

- Avoir effectuer un marquage/piquetage des réseaux existants. 

- Avoir pris connaissance de l’ensemble du projet de marché et pris en compte toutes les 

contraintes et suggestions liées à la totalité des travaux prévus dans le marché. 

 

Le titulaire restera seul responsable des erreurs ainsi que des modifications qu’entraîneraient pour lui 

l’oubli ou l’inobservation de ces clauses. 

Le titulaire ne pourra se prévaloir de renseignements inexacts ou d’ignorance pour réclamer en cours 

d’exécution ou en fin de travaux un supplément sur le prix global et forfaitaire. 

 

L’entreprise présentera un planning de ces travaux au maitre d’œuvre.  

 

 

Article 4 : CARACTERISTIQUES DES TRAVAUX  
 

4.1 – Caractéristiques générales et spécifiques 
 

IMPLANTATION 

 

Les installations de chantier seront limitées du fait de l’espace réduit que comporte le site.  

 

L’implantation des ouvrages à réaliser sera effectuée par l’entreprise titulaire de son propre lot avant 

le début de ses travaux. 

 

L'entrepreneur est responsable de toutes les dégradations causées aux réseaux. 

 

 

Les travaux comprendront : 

 

Lot n°1 – Voiries et Parking 

 

➢ Plans exécution  

➢ Décaissement de la zone sur 20cm d’une surface de 443m². Comprend le réglage et le 

compactage du fond de forme 443.00m2. 

➢ Fourniture et mise en œuvre de GNT 0/31.5 de 20cm y compris le géotextile anti-contaminant 

et imprégnation, 443.00m3. 

➢ Revêtement en enrobés denses de 0.08m.  

➢ Marquage au sol place parking 

➢ Profilage des fils d’eau 

➢ Remise à niveau de grilles avaloirs  
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Lot n°2 – Clôtures et Portails  

 

➢ Plans exécution  

➢ Dépose clôture existante y compris grille métallique 

➢ Béton de propreté 

➢ Fourniture et pose de longrines de 15x30cm 

➢ Fourniture et Pose d’agglos de soubassement 15 cm, 

➢ Enduit deux faces des agglos, 

➢ Application peinture sur les faces 

➢ Fourniture et pose de grillage rigide à panneau petits plis de hauteur 2.50m y compris potelets 

avec niveau de sécurité type 4, 

➢ Fourniture et pose d’un portillon de 1.50x2.50m avec peinture métallique couleur panneau 

rigide, 

➢ Dossier de recollement 

Fin du CCTP  

 

 


